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Face Ä la crise, dÅfendre nos
retraites et dÅvelopper nos
luttes !
Lundi 7 juin l'euro chutait � son
niveau le plus bas depuis 4 ans.
Manifestement, malgr� les 450
milliards d'euros (non, vous ne r�vez
pas…) provisionn�s par l'UE pour
sauver les march�s financiers, la crise
li�e � la dette financi�re des �tats est
loin d'�tre enray�e. Au moment o� le
gouvernement allemand annonce �
son tour un plan de rigueur et
d'aust�rit� budg�taire sans pr�c�dent,
la question sociale essentielle de
savoir qui des sp�culateurs ou de la
population va payer la crise, demeure
pos�e. C'est dans ce contexte que le
gouvernement Fillon a annonc� son
intention d'engager le 6 septembre
prochain le d�bat parlementaire sur le
projet de loi qu'il va proposer le 18
juin prochain. Allongement de la
dur�e de cotisation, remise en cause
de la retraite � 60 ans, d�gradation du
montant des pensions, tels sont les
leviers sur lesquels il entend peser
pour �viter de mettre � contribution
les profits, pour �viter aussi de peser
sur la question essentielle de l'emploi.
Une large mobilisation unitaire des
forces syndicales, politiques,
associatives et de la population dans
son ensemble est plus que jamais
n�cessaire. Apr�s la mobilisation
r�ussie du 27 mai, le succ�s du
meeting unitaire tenu le 7 juin �
Marseille indique le chemin � suivre
pour en cr�er les conditions. Le
combat doit se poursuivre et s'�largir.
Partager les richesses, ne pas payer
leur crise, des mots d'ordre plus
que jamais d'actualitÅ !

Emmanuel Arvois
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Communiqu� commun CFDT, CGT, FSU, Solidaires, UNSA, le 31
mai 2010:
Appel � une nouvelle journ�e de mobilisation le 24 juin
Les organisations syndicales CFDT, CFTC , CGT, FSU, Solidaires, UNSA se sont
r�unies le lundi 31 mai 2010. ( …) 
Elles portent une appr�ciation positive sur la dynamique de mobilisation qui a
rassembl� les salari�s du public et du priv�, les retrait�s, les priv�s d’emploi, les
jeunes alors que les annonces gouvernementales, notamment de reporter l’�ge
l�gal de d�part en retraite, ont �t� faites 3 jours avant cette journ�e.
Les organisations syndicales rappellent que :
• la remise en cause de l’�ge l�gal � 60 ans est inacceptable et injuste, en particulier
elle fait porter les efforts sur les salari�s qui ont commenc� � travailler t�t et les
travailleurs et travailleuses les plus pr�caires ;
• la reconnaissance de la p�nibilit� est incontournable et ne peut se concevoir �
partir d’un examen m�dical ;
• la question des nouvelles ressources reste pleine et enti�re ;
• La situation de l’emploi se d�grade, notamment pour les jeunes et les seniors,
n�cessitant une autre politique de l’emploi. ( …)
Le gouvernement reste camp� sur l’allongement de la dur�e de cotisations et le
report de l’�ge l�gal de d�part � la retraite. (…)
Rien n’est jou� ! Le projet de loi devrait �tre pr�sent� autour du 18 juin.
L’intersyndicale se retrouvera r�guli�rement tout au long du processus qui
court jusqu’� l’automne. Elle pr�cisera ses analyses, continuera � faire
conna�tre ses propositions et affinera ses mots d’ordre. Elle continuera �
convaincre les salari�(e)s que leur intervention est indispensable.
Elles d�cident et appellent les salari�(e)s du public et du priv�, les retrait�s,
les priv�s d’emploi, les jeunes � une nouvelle journ�e de mobilisation le 24
juin 2010.

Vie syndicale: 
AG des adh�rents CGT �duc'action 13:
Jeudi 10 juin 2010 Lyc�e professionnel Amp�re Marseille

Epreuve orale de contr�le en bac pro : nouvelle formule, m�me
limonade…
Le BOEN n�18 du 6 mai 2010 pr�cise les conditions dans lesquelles seront
organis�es, lors de la session 2010, les �preuves orales de contr�le pour les
candidat-e-s au bac professionnel ayant obtenu entre 8 et 10 de moyenne aux
�preuves obligatoires. Cette �preuve, dite de rattrapage, fonctionne en r�alit�
comme un "quitte ou double". En cela rien de chang� par rapport � la session
2009. Concr�tement : en deux oraux �valu�s sur 10,  le/la candidat-e ayant obtenu
la moyenne sur 20 obtiendra le baccalaur�at. Il ne s'agit pas d'un oral de
compensation des notes obtenues aux �preuves obligatoires mais d'une seconde
"manche" o� se joue la totalit� de l'examen pour les candidat-e-s concern�-e-s.
Comme l'an pass� cette proc�dure s'organise donc au m�pris du travail effectu�
par les �quipes lors des proc�dures d'�valuation en cours de formation et lors des
�preuves terminales. Comme l'an pass� il faut refuser de participer � une telle
mascarade.


